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L’an deux mille vingt-deux, le 11 du mois d’avril à 18 heures, le Conseil Municipal de Cenon, régulièrement convoqué 

par courrier en date du 5 avril 2022, s’est assemblé à la Salle du Conseil Municipal à Cenon, sous la présidence de 

Monsieur Jean-François EGRON, Maire. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35 Nombre de conseillers présents : 28                                       

Nombre de pouvoirs : 6 Nombre de conseillers votants : 34 

                                                 

Etaient Présents : Jean-François EGRON, Michaël DAVID, Laïla MERJOUI, Dominique ASTIER, Huguette LENOIR, Jean-

Marc SIMOUNET, Fernanda ALVES, Laurent PERADON, Marie HATTRAIT, Cihan KARA, Hürizet GÜNDER, Alexandre 

MARSAT, Patrice BUQUET, Max GUICHARD, Patrice CLAVERIE, Seye SENE, Claudine CHAPRON, Marjorie CARVEL, 

Fatiha BARKA, Ingrid LAFON, Anne LEPINE, Léa RAINIER, Florence DAMET, Olivier COMMARIEU, Fabrice MORETTI, 

Jean-Pierre BERTEAU, Fabrice DELAUNE, Christine HERAUD. 

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Anne LAOUILLEAU ayant donné pouvoir à Monsieur le Maire, Gérard 

CASTAIGNEDE ayant donné pouvoir à Monsieur Max GUICHARD, Ludovic ARMOËT ayant donné pouvoir à Madame 

Laïla MERJOUI, Saïd SAÏDANI ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique ASTIER, Jérémy RINGOT ayant donné 

pouvoir à Monsieur Patrice BUQUET, Philippe TARDY, Yannick POULET ayant donné pouvoir à Monsieur Fabrice 

MORETTI. 

 

Objet | Emplois de cabinet et affectation des crédits 
 

Par délibération n° 2020-141 du 28 mai 2020, et conformément à l’article 110 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, 

le conseil municipal a décidé la création de trois emplois de Cabinet et d’inscrire un montant annuel de 140 000€ au 

chapitre budgétaire correspondant.  

 

La précision de ce montant fixe ne permet pas de prendre en compte les évolutions salariales des emplois de 

cabinet comme par exemple la modification de leur supplément familial de traitement. Ainsi, afin d’anticiper les 

évolutions à venir et pour régulariser la rémunération des emplois de cabinet, il est préconisé de voter le montant 

des crédits à inscrire tel que définit dans les textes.  

 

Il y a donc lieu aujourd’hui d’actualiser la précédente délibération compte tenu de l’évolution des rémunérations des 

3 emplois sur la période, les crédits étant prévus au budget annuel, dans la limite des plafonds ci-dessous détaillés. 

 

Ceci exposé, la Conseil Municipal, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment l’article L333-1 et suivants ; 

Vu le décret n°87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de cabinet des autorités territoriales ;  

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 

agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 

Vu la délibération 2020-41 de la ville de Cenon en date du 28 mai 2020 ; 

Considérant la nécessité d’actualiser la précédente délibération, compte tenu de l’évolution des rémunérations des 

3 emplois sur la période et pour les années à venir ; 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par, 

27 voix pour 

2 abstentions 

5 voix contre 

 

Inscrit au budget les crédits nécessaires pour permettre à Monsieur le Maire la rémunération des trois 

emplois de cabinet ; 

Conformément à l’article 7 du décret n°87-1004 précité, le montant des crédits est déterminé de façon à ce 

que :  

 D’une part, le traitement indiciaire ne puisse en aucun cas être supérieur à 90% du traitement 

correspondant à l’indice terminal de l’emploi administratif fonctionnel de direction le plus élevé de 

la collectivité occupé par le fonctionnaire en activité ce jour (ou à l’indice terminal du grade 

administratif le plus élevé détenu par le fonctionnaire en activité dans la collectivité) ; 

 D’autre part, le montant des indemnités ne puisse en aucun cas être supérieur à 90% du montant 

maximum du régime indemnitaire institué par l’assemblée délibérante de la collectivité et servi au 

titulaire de l’emploi fonctionnel (ou du grade administratif de référence mentionné ci-dessus). En 

cas de vacance dans l’emploi fonctionnel (ou dans le grade retenu en application des dispositions 

de l’article 7 du décret précité), le collaborateur de cabinet conservera à titre personnel la 

rémunération fixée conformément aux dispositions qui précèdent. 

 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et  an que dessus. 

Ont signé au registre les membres présents. 

 

 

Jean-François EGRON 

Maire de Cenon 




